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Montreuil, le 20 mai 2005
Monsieur Noël DIRICQ

Ministère des Solidarités, de la Santé et de la Famille

Direction de la Sécurité Sociale

Sous-direction de l’accès aux soins, des prestations familiales

Et des accidents du Travail

14, av. DUQUESNE

75750 Paris 07 SP

Objet :
Proposition de la CGT visant à remédier tant à la sous-déclaration et à la sous-reconnaissance des accidents du travail et des maladies professionnelles
Monsieur,

Par courrier du 21 avril 2005, adressé à notre Secrétaire Général, vous avez sollicité la Confédération Générale du Travail, dans le cadre du rapport remis tous les trois ans par la commission L.176-1 du Code de la Sécurité Sociale que vous présidez, chargée d’évaluer pour l’assurance maladie de la prise en charge des coûts relevant des accidents du travail et maladies professionnelles qui devraient être assumés par la Branche AT/MP du régime général de la Sécurité Sociale, conformément aux dispositions de l’article L.176-2 du Code de la Sécurité Sociale.

Contrairement aux dispositions mises en œuvre antérieurement par la Commission que vous présidez à présent, succédant de la sorte à Monsieur DENIEL, puis à Madame LEVY-ROZENWALD, vous n’avez pas souhaité nous auditionner, mais recueillir nos arguments, propositions, et documents par courrier.
Pouvons-nous en conclure que votre conviction sur les méthodes d’organisations orchestrées de sous-déclarations, et de sous-reconnaissances, est à présent suffisamment construite et vous sont assez familières, pour que la commission que vous présidez s’attaque à présent résolument à les déjouer, au point de proposer un montant de régularisation par un remboursement de cette branche AT/MP, financée exclusivement par les entreprises, à la branche maladie, en rapport réel avec ce qui est détourné chaque année ?

Nous pensons et allons vous fournir par la note ci-jointe, les éléments d’analyse, de référence et de chiffrages, certes approximatifs, pour tout dire grossiers, au regard des moyens limités d’accès aux informations dites « macro » et « micro » qui restent les nôtres, en comparaison de ceux dont vous pouvez disposer, qui, eux, ne pourront qu’apporter plus de finesse, et sans doute revalorisation des montants dont nous faisons état.
Permettez-nous néanmoins de vous faire connaître en préalable la stupéfaction qui fut la nôtre et celles de nos mandants, en prenant connaissance des déclarations politiques qui ont présidées à la présentation de la dernière LFSS devant le parlement, tout particulièrement s’agissant du « ridicule » remboursement de 330 millions d’euros à la branche maladie, justifié par l’absence de réunion de la Commission que vous présidez durant trois années (délai prévu par les articles L.176-1 et -2 CSS) pour légitimer une immobilité du montant de ce remboursement, alors même que des éléments majeurs de connaissances ont pu intervenir sur cette période confortant, et confirmant les éléments, documents, analyses et propositions que notre organisation a formulé et présenté durant les trois auditions précédentes auxquelles nous avions été conviés.

C’est à dessein que nous joignons à cet envoi, un certain nombre de documents et de références irréfutables, tels que :
Sur les méthodes de sous-déclaration et sous-reconnaissance :
· Société ARKEMA (Filiale chimie du groupe ATOFINA) : 

· Manuel de procédure en cas de déclaration de maladie professionnelle.

(Vous pourriez vous procurer des documents de même facture dans de nombreux groupes industriels rédigés par les DRH inspirée des documents du MEDEF – nous sommes en mesure d’orienter vos recherches en vous faisant des suggestions ciblées, que nous aurions eu plaisir à vous communiquer lors d’une audition)

A la lecture de ce document, particulièrement ciblés sur les maladies professionnelles liées à l’exposition des travailleurs à l’amiante (mais de valeur générale), il est question de près de 300 dossiers en instance, ainsi que de sommes réparatrices pour chaque dossiers allant de 100 000 à 200 000 euros.

Tout les document est conçu pour donner « les ficelles » procédurales qui pourront, même en cas incontestable d’exposition de la victime dans une carrière professionnelle uniquement effectuée au sein de l’entreprise, soustraire celle-ci au financement de la réparation, suggérant au mieux de mutualiser ces dépenses au compte spécial de la branche, pour en faire supporter la charge aux employeurs corrects !
Ce document, dont nous vous laissons le soin d’en découvrir toute la portée, révèle à lui seul la dimension d’une stratégie orchestrée depuis des décennies de faire supporter à d’autres, et particulièrement aux victimes et à leurs familles, mais aussi à la collectivité par l’intervention injustifiée de l’assurance maladie sur la prise en charge de pathologie incontestablement professionnelle.
· le Sénateur des Hauts de Seine, Roland MUZEAU, qui participe aux travaux de la mission d’information du Sénat sur l’impact sanitaire et social de l’usage de l’amiante, prenant connaissance de ce document a été amené à adresser une lettre au Ministre délégué aux relations de travail pour qu’il fasse cesser de tels comportements.

· L’intervention convergente de votre commission, suggérant une mesure de pénalisation économique des entreprises se livrant à ce type de comportement incivique, tant à l’égard des victimes, que de la collectivité tout entière (autant celle des autres employeurs, celles des travailleurs, que celle des contributeurs à l’assurance maladie), en échappant à ses responsabilités, et par là même laissant imaginer la dimension des fraudes possibles aux obligations de prévention, puisque les conséquences n’en ont aucun effet.
· L’Institut de Veille Sanitaire (Unité Santé au Travail) à affiné ses travaux sur les cancers professionnels publiés en 2001, qui montrent que de 5 à 10% des 280 000 cancers annuels sont d’origine professionnelle. Les spécialistes américains donnent des indications qui atteignent près de 30%

· Pour la forme, car nous sommes persuadés qu’il ne vous a pas échappé, nous vous indiquons que si 5% de 280 000 cancers fait un nombre de 14 000 estimés de cancers professionnels, et que 10% représentent 28 000, (les deux extrémités de la fourchette de l’InVS) en 2003, la branche AT/MP n’aura comptabilisé et financé la réparation que 1 365 cas reconnus (voir bilan annuel des conditions de travail rédigé par le Ministère du Travail)

· Il faut donc conclure qu’entre 13 000 à 27 000 cas de cancers par an ont été pris en charge par l’assurance maladie et non par la branche AT/MP

Sur l’évaluation du coût des AT/MP pris en charge indument par l’assurance maladie :

· Ainsi que l’indique le document d’ARKEMA, le coût d’un cancer de l’amiante représente pour cet employeur entre 98 000 et 200 000 euros.

· Dans son Plan de Prévention à Moyen Terme, rédigé en 2003 par les services de la Direction des risques professionnels, à l’occasion de la préparation de la COG de cette Branche, il est indiqué que le coût moyen d’un cancer professionnel est de 250 000 euros.

· Une multiplication permet de calculer qu’entre 

· 13 000x250 000=3,250Milliards d’Euros

· 27 000x250 000=6,750 Milliards d’Euros

Sont supportés indument, chaque année par la branche maladie en lieu et place de la branche AT/MP, pour la seule pathologie du cancer.

Ces chiffres montrent à eux seuls « le ridicule » du montant du remboursement annuel de 330 millions d’Euros par la branche AT/MP, à la branche maladie du régime général.

Mais surtout, ces chiffres illustrent dramatiquement que la persistance de ce détournement, incite et encourage les employeurs, et parmi eux les plus pourvoyeurs de risques les plus graves, au lieu d’organiser la prévention par des mesures d’aménagement de l’organisation du travail, de l’éradication des risques, de leur confinement, ou des changement de processus de travail, à y recourir pour conduire une course à la compétitivité économique qui se construit sur l’altération de la santé des travailleurs et de leurs familles.
Faut-il rappeler ici que l’état de santé des travailleurs induit celui de sa descendance ?

Le simple redressement à un niveau réaliste du montant du remboursement de la branche AT/MP à la branche maladie, tarirait l’attrait de la fraude pour les employeurs qui s’y adonnent puisqu’ils se verraient de toute façon mis à contribution.

· Par justice à l’égard des employeurs produisant de réels efforts de prévention, il conviendrait de fixer la contribution des entreprises e fonctions des risques auxquels elles soumettent leurs salariés.
Le Document Unique d’Évaluation des risques (art.R.230-1 CT), et les fiches d’entreprises rédigées par les médecins du travail constituent les indicateurs à construire sous l’impulsion des contrôleurs et ingénieurs conseil des CRAM en coopération avec les services régionaux de l’inspection du travail et les Médecins du travail, associant étroitement CHSCT et Délégués du Personnels (faisant fonction de CHSCT dans les établissements de moins de 50 salariés).
Cette situation est particulièrement dramatique car elle contribue à construire des représentations sociales, voire scientifiques qui contribuent à la conduites de politiques de santé publiques erronées :

Par exemple, dans sa note relative au « Point de situation sur le dépistage des cancers » point III de l’ordre du jour de la réunion de la commission de santé-prévention du 26 avril 2005, la Caisse nationale d’assurance maladie fait état dans son annexe 1

« ….

1/ chaque année :

280 000nouveaux cas diagnostiqués

150 000 décès par an

Première cause de mort prématurée (avant 65 ans)

2/ répartition nouveaux cas de cancer (2000) :
Sein :



41 845

Prostate :


40 209

Colo-rectum :


36 257

Poumon :


27 743

Lèvre-bouche-pharynx :
15 385

Vessie :


10 771

Autres :


105 790

3 / Mortalité par cancer (2000)

Poumon :


27 164

Colo-rectum :


15 973

Sein :



11 637

Prostate :


10 004

Foie :



7 856

Autres :


77 411

4/ mortalité par cancer (2000)

La mortalité par cancer est en France 20% plus élevée que pour le reste de l’Europe, ce qui pourrait être le signe de faiblesse de notre dispositif de prévention.

35% des décès prématurés chez l’homme et 42 % chez la femme sont dus aux cancers.

Les principaux facteurs de risque favorisant l’apparition du cancer sont :

· le tabac ;

· l’alcool ;

· l’hygiène alimentaire.

Etc.…. »

Aucun lien n’est fait entre les décès du cancer du poumon, dont les ouvriers connaissent un facteur 3 supérieur aux autres catégories, toutes choses égales par ailleurs.
Rien n’est indiqué sur l’exposition aux fumées industrielles, comme des gaz d’échappement et surtout aucune corrélation n’est faite avec l’important travail que vient de réaliser l’InVS sur la carte des décès par cancers et par branche économiques.

Pas un mot, ni une allusion à la récente étude nordique qui met en évidence que 70% des femmes travaillant de nuit sans sommeil déclarent un cancer du sein par perturbation du cycle de sommeil producteur de mélatonine.

Comment dans ces conditions aller plus loin que de constater, comme le fait cette note, que d’aligner ces chiffres qui selon les auteurs s’expliqueraient par « une éventuelle faiblesse du dispositif de prévention. »
Tant que des mesures ne seront pas prise à la source même du risque, dans l’entreprise, il ne pourra être question que de continuer à faire une comptabilisation morbide !
Vous aurez compris, Monsieur le Président, que nous pourrions élargir notre propos par force de détail sur d’autres domaines pathologiques, comme les Troubles Musculo Squelettiques, et nous livrer à une évaluation chiffrée de même nature s’agissant par exemple du Syndrome du Canal Carpien qui fait l’objet de près de 150 000 opérations chirurgicales dont moins de 15 000 sont reconnues d’origines professionnelles. Pour un montant moyen de l’opération d’environ 10 000 Euros, nous vous laissons le soins de faire la multiplication.

· Nous pourrions citer également l’étude du Professeur Annie THEBAUD MONY, publiée par la DARES en 2003 (Direction de l’Animation des recherches et Études Statistiques) du Ministère du Travail qui évalue les accidents du travail à près du double de ceux reconnus et indemnisés, complétée par l’étude de DELANOE dans le cadre du programme Européen SALSA !

· S’ajoute à cela l’étude que Madame le Professeur THEBAUD-MONY conduit dans les hôpitaux du département de Seine Saint Denis dans le cadre du programme du CRESP en coopération avec le Conseil Général de ce département qui montre que près de 70% des personnes hospitalisées pour cancer, ont été exposées professionnellement à au moins un des 17 principaux cancérogènes identifiés par le CIRC, et aucune n’a fait l’objet d’une déclaration de maladie professionnelle.

· Or, l’enquête SUMER, dont les premiers résultats 2003, viennent d’être publiés, montre qu’une fraction croissante des travailleurs sont exposés à des cancérogènes en milieu de travail

· Enfin Monsieur le Président, faut-il encore rappeler ici, que pour être identifiées et reconnues, les maladies professionnelles, en particulier, doivent faire l’objet d’une connaissance au moins universitaire des praticiens, qui fait gravement défaut dans les études.
· Et même lorsqu’un médecin, quelque soit sa spécialité, en arrivant à identifier une maladie professionnelle, il lui faut la déclarer conformément à l’article L.461-6 du CSS et pour cela disposer d’imprimés spécifiques dont le décret d’application n’est toujours pas opérant depuis 1991, et les imprimés, contrairement à leur nom, toujours pas imprimés par la Sécurité Sociale elle-même !

· Nous pourrions également évoquer le montant élevé des Indemnités Journalières consécutives aux arrêts de travail pour maladies. On nous rebat les oreilles de tous « ces travailleurs fraudeurs », « profiteurs » et « tire au flanc », « … » qui restent évalués, malgré tout les tapages médiatiques, par les études sérieuses de la CNAM autour de 6%.

Ce qui signifie en d’autres termes que pour 94%, ces arrêts sont justifiés, incontestables, et les études de la CNAM montrent que pour l’essentiel, les altérations de la santé motivant ces arrêts de travail, trouvent leurs sources dans le travail lui-même. Or, que nous sachions, il n’y a là aucune contribution de la branche AT/MP sur le financement des ces IJ.
En conclusion de cette brève note, pour qu’elle ne prenne ni l’allure d’un rapport, pas plus que d’un réquisitoire, Monsieur le Président, notre organisation a formulé depuis des années auprès de la commission que vous présidez à présent, un nombre respectable de propositions qui pourraient se résumer à quelques idées simples, mais déterminantes, qui restent totalement d’actualité :
1. « Appliquer la réglementation, toute la réglementation de la sécurité Sociale ! »

2. « se donner les moyens en personnels (services de prévention des CRAM), notamment de terrain et en outils réglementaires idoines »

3. « Sanctionner les fraudeurs qui attentent à la vie et à la richesse sociale qu’est la santé ! »

4. « Donner les moyens à ceux qui risquent leur santé au travail – les travailleurs - d’être les acteurs de la protection de leur santé en milieu de travail »

5. « Nous évaluons le dû minimum annuel de la branche AT/MP à la branche maladie à un montant voisin de 15 milliards d’Euros. »

Or, la politique poursuivie ces dernières années, où précisément, lorsqu’est reconnue la sous-déclaration, et la sous-reconnaissance massives des AT et MP, qui conduit, sur décision des pouvoirs publics, à mettre en déficit une branche qui ne devrait être qu’équilibrée, puisque les recettes sont normalement calculées sur les dépenses, et acter ces fraudes persistantes par un remboursement de 330 millions d’Euros à la branche maladie, certes symbolique, mais seulement symbolique tant il est démesurément minable au regard de ce qui est détourné, est une prime aux pires adversaires de la santé.
Les sommes en jeu montrent que ceux-là même qui participent à détruire la santé, jusqu’à exposer mortellement, parfois en connaissance de cause, les travailleurs profitent le plus de ces détournements ;
En d’autres lieux que ceux du travail, ils seraient poursuivis devant une Cour d’Assise et ceux qui les protègent ou leur prêtent un quelconque concours le seraient pour complicité.
Peut-être l’affaire de l’amiante précipitera vers cette éventualité, faute pour les victimes d’être reconnues telles qu’elles peuvent le prétendre et leur sacrifice, identifié, d’être rendu utile aux générations qui suivent.
Pour notre part nous ne l’aurons pas souhaité, mais nous irons au bout de l’exigence de justice dans toutes ses dimensions avec les moyens dont nous disposerons avec le travailleurs victimes avérés ou potentiels d’une gestion économique qui les considère ni plus ni moins que comme une matière, intelligente certes, mais consommable.

Monsieur le Président, en proposant une revalorisation du montant du remboursement de la branche AT/MP s’approchant du réel (entre 13 et 20 milliards d’Euros), votre commission accomplirait un acte fort de justice sociale, de protection de la santé publique, un avertissement aux vrais fraudeurs et une réelle incitation à rattraper l’immense retard de prévention dans les entreprises et tout le pays.

Un acte salutaire au bénéfice de la santé publique dégageant du même coup des moyens conséquents là où il y en a le plus urgent besoin dans une période où l’heure est à la pénurie en particulier pour les plus démunis, les plus nécessiteux.
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